
RAPPORT DU MAIRE 

RÉALISATIONS 2022 ET ORIENTATIONS 2023 

Même si la COVID-19 est maintenant derrière nous, ses conséquences se sont fait sentir en 2022 et continueront de 

l’être dans le futur. Comme nous le savons tous, quand des augmentations de coûts des biens et services 

surviennent, ceux-ci ne baissent plus par la suite, sinon que très rarement. C’est la nouvelle réalité. Cependant, 

malgré l’évolution de la situation économique générale, la Municipalité continue d’avoir un budget équilibré sans 

augmentation du taux de taxes. Vos élus et employés continuent de planifier et de réaliser des projets importants 

pour Val-Racine comme pour vous pourrez le constater dans le présent rapport. 

Réalisations en 2022 

- Réparation du pavage sur la route Chesham pour 533 829 $ avec la subvention TECQ 

- Travaux divers de voirie sur le réseau local pour 39 030 $ (St-Léon, Franceville, Colonie et Montagne) avec une 

subvention du député provincial de 30 000 $ 

- Permission de voirie avec le MTQ pour l’ouverture du chemin Turcotte sur le chemin Piopolis pour un 

développement résidentiel 

- Achat d’une partie du chemin de la Forêt-Enchantée, du rang Haricots et le chemin de la Licorne pour du 

développement résidentiel 

-Plans concepts et évaluation préliminaire par EXP pour la réfection du pavage du chemin St-Léon, Franceville, du 

chemin de la Forêt-Enchantée ainsi que le stationnement du centre communautaire pour demander des 

subventions au PAVL 

- Remplacement des systèmes de chauffage du centre communautaire et du garage, 141 696 $ $ avec une 

subvention de 75 000 $ du PRABAM et ajout d’une unité de chauffage en cas d’urgence; ajout d’un élévateur et 

rénovation de la salle de bain pour les personnes à mobilité réduite; ajout d’une salle d’eau à l’étage avec une 

subvention Fonds accessibilité pour un montant 83 831 $; réfection des deux entrées de ciment pour le sous-sol 

Embellissement : dans le village, installation pour une troisième année des jardinières sur les poteaux d’Hydro-

Québec 

- Bureau municipal : Ajout d’un système téléphonique (2 lignes) et d’un module de permis au système de gestion 

municipale avec une subvention Covid 19 de 6 000 $ 

- Embauche d’une nouvelle adjointe administrative suite à la retraite de la précédente 

- Réalisation du Plan d’intervention pour les employés selon les exigences de la CNESST 

- Site Internet : migration vers une nouvelle plate-forme Centre sportif Mégantic : amorce de négociations pour 

renégocier l’entente avec la Ville de Lac-Mégantic 

- Consultation de la population : tenue d’une réunion en juin avec des citoyens de la Municipalité pour les 

consulter, comprendre leurs besoins, leurs idées de projets et leur faire connaître les services de la municipalité, 

puis rencontre à l‘automne pour faire part des décisions et actions de la Municipalité suite à la consultation 

- Approbation d’une subvention auprès de la MRC pour l’aménagement du boisé municipal, derrière le centre 

communautaire et travaux préliminaires 

- Poursuite des ententes avec la Médiathèque Nelly-Arcand et le Centre sportif de Lac-Mégantic, de même 

qu’avec le Parc national du Mont-Mégantic 

- Garderie : démarches entreprises pour la transformation du loyer du Centre communautaire en garderie 

 

Orientations en 2023  

- Routes : Demande de subvention au PAVL Accélération pour le chemin St-Léon et Franceville: réfection de la 

partie asphaltée et drainage 800 851 $ subvention PAVL À 80 %; demande au PAVL -Soutien pour des travaux 

de réfection de l’asphalte du chemin de la Forêt-Enchantée pour une subvention à 70 % pour réalisation 2024 

- Travaux d’été, budget de 30 000 $ alloué à l’amélioration des chemins 

- Voirie : embauche d’un 2e employé à plein temps 

- Ministère des Transports : renégociation du contrat de déneigement pour le chemin Piopolis et Bury. 

- Plan d’urgence : Ajout d’une option pour faire des avis par voix automatisés avec l’application Bciti; mise à 

jour de formation des élus municipaux  

- Compléter l’aménagement du boisé derrière le centre communautaire 

- Conclusion de la négociation pour le centre sportif avec la Ville de Lac-Mégantic 

- Installation d’un panneau incitatif à la réduction de la vitesse 

- Garderie : rénovations du local et début des opérations 

- Centre communautaire – Repeindre les pièces suite à l’enlèvement du système de chauffage; remplacement du 

panneau d’alarme incendie et l’ajout de fluorescents au DEL dans la salle des métiers et la chapelle 

 

La Municipalité de Val-Racine est en très bonne situation financière. Ses excédents de fonctionnement lui 

permettent d’envisager l’avenir de façon positive et avec confiance. 


